




Déchets ménagers : taxe ou redevance ?  
 
LA MINISTRE DONNE UN AVIS FAVORABLE A LA REDEVANCE INCITATIVE 
Bonjour, et bonne nouvelle ! 
  

En réponse à notre ami associatif Roland Alibert, Mme Nelly Olin 
ministre de l'écologie et du développement durable, écrit 
que : 
 

"La TEOM  (1) ne peut avoir de lien direct avec un 
service rendu à chaque usager, en particulier le volume 
de déchets produits, et que seule la REOM (2) peut 
permettre d'instaurer un tel lien. La redevance REOM, à 
condition qu'elle soit incitative, c'est-à-dire calculée en 
fonction de la quantité de déchets produits, permet de 
responsabiliser les citoyens. Elle a pour conséquence 
une importante diminution des tonnages de déchets 
collectés, comme en témoigne la dizaine de collectivités 
locales l'ayant instaurée". 
 
On le savait déjà mais c'est encore mieux si c'est la ministre qui l'écrit. Faites 
connaître cette lettre (ci-jointe), dont l'avant dernier paragraphe est à utiliser sans 
modération. Ne pas tenir compte du dernier paragraphe qui bien évidemment est 
rédigé pour ne causer aucun déplaisir aux éventuels "amis politiques" de la ministre 
qui seraient tentés encore de pratiquer la taxe...  
  
Demandons que soit abandonnée cette taxe qui ponctionne sans justification de 
service public 80% des habitants du pays, et que soit instaurée une redevance 
incitative et citoyenne, en lien avec un véritable service rendu. Exigeons ce 
changement à l'occasion des prochaines élections, quels que soient les partis en 
présence ! 
  
De surcroît, en organisant elles-mêmes le recouvrement de la redevance, les 
municipalités pourraient sûrement faire des économies car la taxe foncière actuelle 
est elle-même... taxée de 8% par les services des impôts ! 
  
(1) TEOM = taxe d'enlèvement des ordures ménagères, imposition dont le montant 
est calculé proportionnellement à la valeur locative du bien immobilier, colonne de 
droite de la feuille des impôts fonciers.  

 

 
 



La taxe TEOM ne peut prétendre avoir de lien direct avec un service rendu à chaque 
usager, est souvent injuste et démotivante, permet tout laxisme en terme de quantité 
de déchets.  
 
C'est là le constat général. Plus particulièrement nous savons que la taxe déchets 
frappe aussi des personnes qui disposent d'un bien immobilier de surface plutôt 
vaste en zone agricole par exemple, mais avec peu de pouvoir d'achat. Le paradoxe 
atteint alors son comble lorsque ces personnes sont seules au foyer, générant peu 
de déchets, et qu'elles mettent de surcroît beaucoup d'application à réduire, à trier, à 
faire un compost, tout cela par conviction environnementale et esprit citoyen, afin de 
ne donner à la collecte des résiduels qu'une seule poche par mois, et que néanmoins 
elles payent plus de 500 euros de TEOM par an !  
(voir nombreux articles de presse depuis deux ans) 
 
2) REOM =  redevance d'enlèvement des ordures ménagères, qui comporte deux 
variantes:  
- soit la redevance classique, proportionnelle au nombre de personnes par foyer 
- soit la redevance incitative, proportionnelle à la quantité des déchets produits  
 
Rappelons que la REOM dont nous demandons l'instauration est la REOM incitative, 
c'est-à-dire celle qui est prônée par Mme la ministre dans le paragraphe cité, et 
proportionnelle à la quantité de déchets résiduels non tirés et donnés à la collecte. 
Techniquement on peut mesurer cette quantité par la pesée embarquée individuelle, 
bac après bac chaque conteneur étant équipé d'une puce électronique et le camion 
équipé pour peser automatiquement (comme à Manspach), mais il existe d'autres 
possibilités : soit par poches prépayées comme dans plusieurs villes de Belgique ou 
de Suisse, ou plus simplement au nombre de relevage de la poubelle. Il existe bien 
entendu d'autres méthodes et l'imagination ne fera certainement pas défaut à nos 
ingénieurs lorsqu'on les motivera pour trouver des solutions adaptées.  
 
Quant à l'argument souvent asséné par nos élus justifiant leur maintien de la taxe et 
évitant d'aller vers la solution citoyenne de la redevance incitative "mais les gens ne 
vont-ils pas mettre dans la poubelle du voisin, ou dans la nature?"  La réalité est 
simple : pas davantage qu'avec le système de la taxe. L'expérience des collectivités 
locales ayant instauré la redevance incitative montre qu'il n'y a pas plus de 
délinquance. D'autre part il faut rappeler qu'il s'agit effectivement d'actes de 
délinquance et qui doivent être traités comme tels, à commencer par ceux 
actuellement repérables sur nos territoires concernés par la taxe.  
 
Une campagne de communication, inscrite sur la durée, avec un ou deux 
ambassadeurs du tri dans chaque collectivité pour faire le lien avec la population, 
avec l'exemplarité des services et collectivités publics, et permettant aux gens de voir 
que leur impôt déchets baisse lorsqu'ils réduisent et trient, permet d'avancer 
rapidement. Les gens comprennent très vite qu'ils ont intérêt à réduire, à trier, et à 
composter.  
 
Les municipalités qui réussissent dans ce projet maintiennent un rapport de citoyens 
responsables avec leurs administrés. L'expérience montre que c'est pour longtemps, 
car la notion de confiance se fait mieux sentir. 
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